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Les animaux transgéniques
devenus brevetables

*

aux Etats-Unis

André Bouju,
Conseil en brevets

Selon un communiqué de l'Office Américain des Brevets et des Marques en
date du 21 avril 1987, les organismes vivants multicellulaires obtenus par les
voies du génie génétique peuvent faire l'objet de demandes de brevets
aux États-Unis.

L'extension du domaine de la brevetabilité

englobe les nouvelles espèces
animales obtenues de manière non-naturelle

par manipulation génétique et
qualifiées d'animaux « transgéniques ».

Cette mesure est l'une des premières
du genre dans le monde, puisque la
France comme les États signataires de
la Convention sur le brevet européen
excluent expressément la brevetabilité
des nouvelles races animales.

La nouvelle orientation américaine a
été prise à la suite d'une décision de la
Chambre des Appels de l'Office des
Brevets. Celle-ci concernait une nouvelle
huître polyploïde (à plusieurs noyaux)
considérée comme un « produit
manufacturé » ou une « composition de
matière » au titre de l'article 101 de la loi
des brevets. Une telle interprétation
libérale de la loi s'inscrit dans le cadre
de la jurisprudence antérieure de la Cour
Suprême qui, pour l'affaire Chakrabarty
en 1980, avait reconnu la brevetabilité
d'une nouvelle bactérie clonée. Mais il

s'agissait-là d'un organisme mono-cellulaire.

La décision américaine a suscité les
protestations de certaines Associations
philosophiques et moralisatrices
d'Outre-Atlantique. Mais elle laisse espérer
des progrès d'une technologie riche de
promesses, non seulement pour la
création d'espèces animales
améliorées, mais aussi pour la connaissance
des virus et la thérapeutique des
maladies virales.

A noter toutefois que la brevetabilité
ne saurait s'étendre aux dérivés de
l'espèce humaine, car la possession
d'un individu est contraire à la Constitution

des États-Unis...
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